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SIRIUS MEDIA 

 

Société anonyme au capital de 47 309,92 € 

Siège social : 259 rue Saint Honoré, 75008 Paris 

447 922 972 RCS Paris 

 

Avis de convocation rectificatif à l’avis de réunion 

 

Les actionnaires de la société SIRIUS MEDIA, sont avisés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra le mardi 

30 juin 2026 à 10 h00 dans les salons de l’Hôtel renaissance, 55/57 avenue Raymond Poincaré Paris 16 à l'effet 

de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Quitus aux administrateurs 

4. Affectation du résultat 

5. Approbation des conventions règlementées et engagements visés aux articles L. 225 -38 et suivants du 

Code de commerce 

6. Renouvellement du Mandat d’Administrateur de Monsieur Jean DESCAVES 

7. Renouvellement du Mandat du cabinet Ancette & Associés en qual ité de commissaire aux comptes titulaire 

8. Renouvellement du Mandat de Monsieur Jérôme Ploquin en qualité de commissaire aux comptes 

suppléant 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme de rachat 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

 

10. Autorisation d’annulation des actions rachetées dans le cadre d’un programme de rachat d’actions  

11. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social en 

numéraire par émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription  

12. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social en 

numéraire par émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au 

public 

13. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter le capital social 

de la Société par émission d’actions ordinaires ou titres financiers donnant accès au capital par une offre 

visée à l’article L. 411-2 du Code Monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel de 

souscription 

14. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social en 

numéraire par émission réservée d’actions ordinaires ou de toutes autre valeurs mobilières de la Société 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 

personnes 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons 

de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

de catégories de personnes 

16. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital social 

par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes d'émission, de fusion ou d'apport, dans la limite 

d'un montant nominal maximal (hors primes d'émission) 

17. Autorisation et délégation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 

de capital réservée aux salariés de la Société dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-129-6, 

alinéa 1er, du Code de commerce avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit des salariés de la Société, ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du 

Code de commerce 
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18. Délégation à l’effet d’émettre des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans 

la limite de 20 % immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, en vue de rémunérer des appo rts 

en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au capital  

19. Limitation globale du montant des augmentations de capital pouvant résulter des délégations de 

compétence visées aux 11ème, 12ème, 13ème, 15ème et 18ème résolutions 

20. Délégation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en 

cas d’augmentation de capital en vertu des délégations de compétence visées aux 11ème, 12ème, 13ème 

et 15ème résolutions 

21. Régularisation des décisions de délégation d’augmentation de capital des assemblées générales mixtes 

du 29 juin 2023 (15ème résolution) et du 27 juin 2024 (20ème résolution) 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

22. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

Les projets de résolutions numérotées de 1 à 10 et 12 à 22 qui seront soumis au vote de l’assemblée générale 

mixte de la Société ont été publiés dans l’avis de réunion paru dans le BALO n°60 du 20 mai 2026 et demeurent 

inchangés. 

 

La 11ème résolution est modifiée de la manière suivante : 

 

Onzième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

capital social en numéraire par émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’adm inistration, (ii) du rapport spécial du 

Commissaire aux Comptes, constaté la libération intégrale du capital social et conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 22-10-49 et L. 228-92 du Code de commerce, 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour augmenter le capital social, en une ou plusieurs 

fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger soit en euro, soit 

en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par l’émission, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

- d’actions ordinaires de la Société, sous la forme nominative ou au porteur, avec ou sans prime 

d’émission, à libérer par apport en numéraire y compris par compensation de créances certaines, 

liquides et exigibles sur la Société ; et/ou 

- de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société et/ou 

de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titre de créances, émises à titre onéreux ou 

gratuit, à libérer par apport en numéraire y compris par compensation de créances sur la Société  ; 

2. Décide que le montant nominal maximum (hors prime d’émission) des augmentations de capital social 

susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation de 

compétence ne pourra excéder un montant nominal global de un million d’euros (1.000.000 €), le tout (i) 

dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de  un million d’euros (1.000.000 €) visé à la 

19ème résolution applicable à la présente délégation et à celles prévues par les 12 ème , 13ème, 15ème et 

18ème ci-dessous et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital. 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société susceptibles 

d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder trente-six millions d’euros 

(36.000.000 €), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de trente -six millions 

d’euros (36.000.000 €) applicable à la présente délégation et à celles prévues par les 12 ème, 13ème, 15ème 

et 19ème et 18ème résolutions ci-dessus ; étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de 

créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article 

L. 228-40 du Code de commerce. 
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4. Décide que les actionnaires ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit préférentiel de 

souscription aux valeurs mobilières en vertu de la présente délégation. 

5. Délègue au Conseil d’administration la faculté d’instituer conformément à l’article L. 225-133 du code de 

commerce, le cas échéant, un droit de souscription à titre réductible, pour les valeurs mobilières non 

souscrites à titre irréductible, qui sera attribué aux titulaires de droits de souscription qui auront souscrit 

un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pouvaient souscrire à titre irréductible et ce, 

proportionnellement au nombre de leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.  

6. Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé 

la totalité de l’augmentation de capital décidée par le Conseil d’administration, celui-ci pourra utiliser, avec 

faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, dans l’ordre 

qu’il estimera opportun, alternativement ou cumulativement, les facultés prévues à l’article L. 225-134 du 

code de commerce suivantes : 

- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies à condition 

que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation de capital ; 

- répartir en totalité ou en partie les valeurs mobilières non souscrites au profit des personnes de son 

choix (actionnaires ou tiers) ; 

- offrir en totalité ou en partie les valeurs mobilières non souscrites au public. 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au Directeur 

Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, en une ou plusieurs fois, la 

présente délégation et, notamment, dans le respect des conditions qui viennent d’être arrêtées, pour : 

- arrêter tous les termes et conditions des augmentations de capital ; 

- déterminer les dates et modalités des émissions et notamment le prix d’émission, fixer les montants 

à émettre, fixer les délais de souscription et proroger leurs dates, fixer la date de jouissance, même 

rétroactive, les valeurs mobilières à émettre, déterminer le mode de libération des valeurs mobilières 

émises ; 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits  des 

titulaires de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de capital ou de droits d’attribution 

gratuite d’actions et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 

échéant, les obligations contractuelles souscrites par la Société ; 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, dans le respect 

des dispositions légales et réglementaires ; 

- clore par anticipation toute période de souscription dans les conditions légales et réglementaires en 

vigueur, procéder, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à la réception, au dépôt 

puis au retrait des fonds reçus à l’appui des souscriptions ; 

- constater toute libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 

détenues à l'encontre de la Société ;  

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 

- procéder, sur sa seule initiative, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et, notamment, 

celles des frais, droits ou honoraires occasionnés par les émissions et prélever, le cas échéant, sur 

les montants des primes d'émission, les sommes nécessaires pour les affecter à la réserve légale, 

conformément à la réglementation applicable ; 

- d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et conclure tous 

accords utiles et/ou nécessaires pour parvenir à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la 

présente délégation et, notamment, pour l’émission, la souscription, la livraison, la jouissance, la 

négociabilité et le service financier des valeurs mobilières émises, ainsi que l'exercice des droits qui 

y seront attachés. 

8. Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée. Les augmentations de capital décidées en vertu de la présente délégation doivent 

en outre être réalisées dans un délai de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée. 

9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 

------------------------------------- 
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1. Participation à l’Assemblée 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée. 

 

1.1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Seules pourront participer à l’Assemblée Générale les actionnaires justifiant de la propriété de leurs actions, à la 

Record Date, soit le mardi 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-5), soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par un intermédiaire habilité. 

 

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-5 dans les comptes de titres nominatifs est 

suffisante pour leur permettre de participer à l’Assemblée. 

 

Pour les actionnaires au porteur, cette inscription en compte des actions doit être constatée par une attestation 

de participation délivrée par le teneur de compte, qui apportera ainsi la preuve de la qualité d'actionnaire du 

titulaire des titres. L’attestation de participation est établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’act ionnaire 

non-résident représenté par l’intermédiaire inscrit. Le teneur de compte doit joindre l’attestation de participation 

au formulaire de vote par correspondance ou par procuration, ou à la demande de carte d'admission, et l’adresser 

à Société Générale (Service Assemblées, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3). 

 

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions, toutefois si le dénouement de la vente 

(transfert de propriété) intervient : 

 

- avant J-5 0h00 heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, la procuration, la carte d'admission, 

éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, seront invalidés ou modifiés en 

conséquence, selon le cas. 

 

- après J-5 0h00 heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, il ne sera ni notifié par l’intermédiaire 

habilité ni pris en considération par la Société. 

 

1.2. Modes de participation à l’Assemblée 

 

A défaut d’y assister personnellement, l’actionnaire, a le droit de participer à l’Assemblée Générale  : 

 

- soit en votant par correspondance, 

 

- soit en se faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix (articles L. 225-106 et 

L. 22-10-39 du Code de commerce), 

 

- soit en se faisant représenter par le Président de l’Assemblée Générale. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de, mandataire, le Président de 

l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le 

Conseil d’administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 

 

Tout actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 

une attestation de participation (dans les conditions définies au paragraphe II de l’article R. 22 5-85) ne peut plus 

choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale. 

 

1.2.1. Actionnaires souhaitant participer personnellement à l’Assemblée Générale  

 

L’actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale devra se munir d’une carte d’admission. 
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L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra le pli de 

convocation accompagné d’un formulaire unique par courrier postal. 

 

Il pourra obtenir sa carte d’admission, en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de 

l’enveloppe de réponse pré-payée jointe à la convocation reçue par courrier postal. 

 

L’actionnaire au porteur, adressera une demande de formulaire unique à son teneur de compte titres. Dans ce 

dernier cas, s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le mardi 23 juin 2026 (J-5 ouvré), il devra demander à son teneur 

de compte titres de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire 

à J-5 pour être admis à l’Assemblée. 

 

Il sera fait droit à toute demande reçue au plus tard le samedi 27 juin 2026. Pour faciliter l’organisation de l’accueil, 

il serait néanmoins souhaitable que les actionnaires désirant assister à l’Assemblée fassent leur demande le plus 

tôt possible pour recevoir la carte en temps utile. 

 

Les actionnaires au porteur et au nominatif doivent être en mesure de justifier de leur identité pour assister à 

l’Assemblée Générale. 

 

1.2.2. A défaut d'assister personnellement à cette assemblée 

 

Les actionnaires peuvent choisir de voter par correspondance ou par procuration avec ou sans indication de 

mandataires. 

 

1.2.2.1. Désignation – Révocation d’un mandataire 

 

L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notifier cette désigna tion ou 

la révoquer : 

 

- par courrier postal, à l’aide du formulaire de vote envoyé, soit directement pour les actionnaires au 

nominatif, soit par le teneur du compte titres pour les actionnaires au porteur et reçu par Société 

Générale, Service des assemblées générales, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3 au plus tard le 27 juin 

2026. 

 

- Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce et sous réserve d’avoir 

signé un formulaire de procuration dûment complété , la notification à la société de la désignation et 

de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, sous forme de copie 

numérisée, selon les modalités suivantes : 

o pour les actionnaires au nominatif pur, en envoyant un e-mail contenant la copie numérisée 

du formulaire de procuration en pièce jointe à l’adresse électronique suivante  : 

assemblees.generales@sgss.socgen.com 

Le message devra préciser les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, 

o pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur , en envoyant un e-mail 

contenant la copie numérisée du formulaire de procuration en pièce jointe à l’adresse 

électronique suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com 

Le message devra préciser les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de 

l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué. Les 

actionnaires concernés devront demander impérativement à leur teneur de compte qui assure la 

gestion de leur compte -titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par télécopie) à 

Société Générale, Service des assemblées générales, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3. 

 

Les copies numérisées de formulaires de procuration non signés ne seront pas prises en compte. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées 

au plus tard le 27 juin 2026 pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou 

de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique : 
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assemblees.generales@sgss.socgen.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra 

être prise en compte et / ou traitée. 

 

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire 

ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que 

celles utilisées pour sa désignation. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l'Assemblée Générale émettra un vote selon les recommandations du Conseil d’administration. 

 

1.2.2.2. Vote à distance à l’aide du formulaire unique 

 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou 

être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, pourront : 

 

- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’aide de l’enveloppe de réponse pré-payée jointe 

à la convocation. 

 

- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire par lettre au teneur du compte. Cette demande 

devra être parvenue au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette Assemblée, soit le mercredi 

24 juin 2026. 

 

Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être renvoyé au teneur du 

compte, qui se chargera de le transmettre à la Société Générale accompagné d’une attestation de 

participation justifiant de sa qualité d’actionnaire à J-5. 

 

Les actionnaires renverront leurs formulaires de telle façon que la Société Générale puisse les recevoir au plus tard 

le samedi 27 juin 2026. 

 

Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la Société après cette date ne sera pris en compte. 

 

2. Questions écrites 

 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites 

doit, à compter de la présente publication et au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, 

soit le mercredi 24 juin 2026, adresser ses questions au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception au Président du Conseil d’administration 

 

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

3. Droit de communication des actionnaires 

 

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée sont mis à 

disposition au siège social de la Société, à compter de la publication de l’avis de convocation. 

 

L’essentiel de ces documents est mis en ligne sur le site internet de la société soit www.siriusmedia.fr 

 

Le Conseil d’administration 
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